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DÉCHETS

Au début de l’été, la gestion des déchets a été 
au cœur de l’actualité locale. Voici un rapide 
résumé des questions qui caractérisent ce dos-
sier dans l’attente d’informations plus précises 
dans un prochain numéro.

LES RÉSIDUS DE JARDIN
Leur collecte en porte-à-porte a été reconduite 
pour une année avec une fréquence réduite et 
un volume limité à 10 sacs pour laisser le temps 
aux Pinsaguelois de s’organiser en vue de la 
disparition à terme de ce service à partir de 
juin 2022. En effet, ce service qui n’est pas une 
obligation pour la commune (Pinsaguel est sur 
l’aire toulousaine une des très rares à le four-
nir) est très coûteux pour la commune, alors que 
nous disposons de deux déchetteries à proxi-
mité et que le compostage doit entrer dans nos 
habitudes pour ne pas appauvrir les sols.
Une réflexion est menée avec le Conseil citoyen 
pour, comme le font des communes voisines, ne 
maintenir ce service que pour des personnes 
répondant à des critères sociaux ciblés (plus de 
75 ans avec un quotient familial faible).

LES ORDURES MÉNAGÈRES
La gestion des déchets est, elle, une compé-
tence obligatoire exercée par le Muretain Agglo. 

Elle emploie 130 personnes pour gérer 75 000 
tonnes de déchets annuellement, concernant 
environ 50 000 ménages. Toutes les activités 
professionnelles du territoire, et tous les types 
de déchets : ordures ménagères, matériaux 
recyclables, encombrants, déchets verts, verre, 
gravats, bois, ferraille sont concernés.
Les volumes collectés augmentent, et face à cela, 
le coût de l’incinération augmente, ainsi que la 
taxe générale sur les activités polluantes. Le coût 
du service représente 15 millions d’euros par an.
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LE SIAS ESCALIU (SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE)

Ce service s’adresse à toutes les personnes :

• De plus de 60 ans

•  Et/ou en sortie d’hospitalisation sans critère 
d’âge (sous conditions)

•  Et/ou en perte d’autonomie, ou handicapées de 
manière ponctuelle ou durable

•  Et/ou en isolement social, avec peu ou pas de 
famille à proximité

Le syndicat a pour vocation la mise en place de 
services permettant le maintien à domicile des 
personnes âgées et/ou handicapées. Quatre 
services vous sont proposés :

• L’Aide et l’Accompagnement à domicile

• Le Petit Dépannage

•  Le Portage de Repas (7 jours sur 7, le SIAS 
Escaliu propose aux personnes âgées et/ou 
handicapées un service de portage de repas 
équilibrés, basés sur le goût et la santé)

• L’Aide à la Mobilité

SIAS Escaliu
220, route d’Ox, BP35
31600 Seysses
Tél. 05 61 56 18 00
Fax 05 61 56 78 40
E-mail : contact@sias-services.fr

| pratique |

GESTION DES DÉCHETS

Collectes des encombrants
Jeudi 7 octobre 2021

Vendredi 5 novembre 2021

Collectes des déchets végétaux
Mercredi 20 octobre 2021

Mercredi 17 novembre 2021 
Pour des volumes importants des bennes peuvent 

être louées au Muretain Agglo : 05 34 46 30 50.

Vous pourrez prochainement trouver sur le 
site internet de la commune une fiche expli-
cative exposant toutes les questions 
concernant la poursuite de cette activité, 
ainsi que l’avis du Conseil citoyen qui s’est 
prononcé sur ces questions.
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LE MOT 
DU MAIRE

Malgré un contexte sanitaire toujours préoccupant 
et incertain et des règlements souvent difficiles à 
mettre en application, notre commune est restée 
fidèle à sa réputation de vitalité et de bonne 
humeur, que ce soit en poursuivant l’avancée de 
ses projets ou en portant une animation estivale 
toujours aussi attractive.
Que tous les acteurs qui ont participé à cette 
réussite (bénévoles, services municipaux, 
commerçants, artistes, prestataires, élus…) en 
soient vivement remerciés.

Avec la rentrée de septembre, la reprise du travail 
de proximité, d’écoute et de solidarité du CCAS, le 
dynamisme et l’implication du Conseil citoyen, 
notre mobilisation pour la valorisation de notre 
patrimoine naturel et bâti, la vitalité de notre école 
et des activités périscolaires portées par le 
Muretain Agglo, l’espoir de la reprise des activités 
du CIJ, le Forum des associations toujours aussi 
animé sont autant de promesses d’une nouvelle 
année riche en lien social et en promotion de la 
qualité de vie dans notre commune.
« Chef d’orchestre » de notre vie locale, la 
municipalité est ainsi le premier interlocuteur 
d’une action publique que l’on juge à d’autres 
niveaux trop éloignée de l’écoute et des 
préoccupations des citoyens. C’est pour cette 
raison que nous avons souvent le sentiment de 
nous trouver partagés entre deux demandes 
contradictoires : faire toujours plus et mieux en 
étant attentifs à vos demandes tout en 
n’augmentant pas les impôts.
La tâche n’est pas facile, en particulier dans le 
contexte actuel.
Vous savez que nous nous y efforçons de notre 
mieux et que cela reste notre règle de conduite 
pour continuer de construire l’avenir ensemble.
En vous souhaitant à toutes et à tous le courage, 
l’entrain et la confiance nécessaires pour aborder 
cette nouvelle année.

Avec l’assurance de notre très cordial dévouement,

   Jean-Louis COLL
   Maire de Pinsaguel
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DÉLIBÉRATIONS
Vous trouverez ci-joint la liste (non exhaustive) 
des principales délibérations prises par le 
Conseil Municipal. Retrouvez l’ensemble des 
ordres du jour et comptes-rendus du conseil 
municipal sur le site internet de la mairie.

Séance du 23 juin 2021
•  Modification des modalités de location de 

salles aux particuliers.
•  Validation d’une convention d’occupation 

temporaire du domaine public en vue de 
l’installation et de l’exploitation en vente totale 
d’une centrale photovoltaïque en toiture d’un 
bâtiment public.

•  Créations de postes pour procéder à des 
évolutions de carrières d’agents municipaux.

•  Modalités de mise en œuvre de l’article 47 de 
la loi de transformation de la fonction publique 
du 6 août 2019 concernant le temps de travail 
des agents publics.

•  Adhésion à l’association « Centre International 
de Recherche et Documentation Occitanes ».

•  Suppression de l’exonération de deux ans de la 
taxe foncière sur les constructions nouvelles à 
usage d’habitation.

•  Validation de la renégociation de prêts repris 
par un emprunt et validation d’un nouvel 
emprunt.

•  Validation de la décision modificative du budget 
primitif 2021 nº1.

•  Validation d’un marché public pour la maîtrise 
d’œuvre de la réhabilitation du Château des 
Confluences.

•  Avis sur le projet arrêté du Programme local de 
l’habitat 2022-2027 du Muretain Agglo.

Séance du 29 septembre 2021
•  Validation des travaux d’éclairage public.
•  Adhésions à des groupements de commandes de 

marchés publics.
•  Évolution des services de La Poste dans la 

commune .
•  Créations de postes en vue de remplacements 

d’agents municipaux.
•  Validation d’un marché public de travaux d’es-

paces publics (esplanade du marché…).

Suivez également l’actualité de Pinsaguel
sur Facebook : @Pinsaguel

Ou en vous inscrivant à la NEWSLETTER en 
écrivant à communication@mairie-pinsaguel.com

L’édition du bulletin municipal de Pinsaguel respecte les normes pour l’environnement.
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| enfance |

Après l’année difficile que nous venons de 
connaître, nous devons saluer le professionna-
lisme des équipes enseignantes, des ATSEM, 
des agents d’animation, de restauration et d’en-
tretien. En effet, face aux règles strictes qui 
nous ont été imposées, l’ensemble de ces per-
sonnels a su avec rigueur faire respecter les 
règles sanitaires tout en permettant aux enfants 
de vivre une année apaisée.
La municipalité remercie tout particulièrement 
le travail effectué par les agents d’entretien sans 
lesquels l’école ne pourrait être aussi sereine.
2021-2022 sera une année riche en projets éduca-
tifs qui permettront également une ouverture à la 
langue occitane que les élus ont souhaité initier.

Les travaux effectués par la commune durant les 
vacances ont finalisé la rénovation des locaux 
scolaires. Entre autres, de nouveaux sanitaires 
ont été réalisés en élémentaire. Pour la mater-
nelle, le dortoir a été climatisé.

POUR CETTE RENTRÉE, LES MÊMES RÈGLES SONT DE MISE ET NOUS 
SAVONS QUE CHACUNE ET CHACUN FERA EN SORTE QUE, CETTE 
ANNÉE ENCORE, LA VIE À L’ÉCOLE SOIT RICHE ET STUDIEUSE.

RENTRÉE SCOLAIRE

LA LUDOTHÈQUE
Service financé par la commune.
Pour les 0-3 ans : accueil des parents  
et assistantes maternelles à la Muscadelle 
tous les vendredis de 10 h 30 à 12 h.
Entrée libre.

LE CENTRE INITIATIVES JEUNES
Après des mois de juillet et d’août intenses, 
l’accueil a lieu dès septembre (11 à 17 ans).
Informations : 06 32 78 12 38  
ou cij@mairie-pinsaguel.com

LA MÉDIATHÈQUE SALOU CASAÏS
Elle vous propose un fonds riche et varié 
de livres, disques et DVD, ainsi que des 
animations ponctuelles.
L’inscription est gratuite.

Ouverture :
Le mardi de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h
Le mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Le vendredi de 16 h à 19 h
Le samedi de 10 h à 12 h 30
mediatheque.mairie-pinsaguel.com



< 5 

| édito | 

Confluence nº 50 • Bulletin d’information municipal de Pinsaguel

< 5

| enfance |

PASS’SPORT ET CULTURE

C’est quoi ?
Une aide financière accordée par le Centre 
communal d’action sociale (CCAS) pour faci-
liter l’accès à la culture et aux sports 
dispensés par les associations de Pinsaguel 
ou l’école de musique ou, à défaut d’exis-
tence de l’activité sur la commune, par des 
associations extérieures.

Comment ?
Après examen du dossier remis par la famille, 
le CCAS peut contribuer au paiement de 
50 % du montant annuel d’une activité, dans 
la limite de 80 euros par enfant et par an.

Pour qui ?
Pour les enfants de 4 à 17 ans issus d’une 
famille domiciliée à Pinsaguel et présentant 
des revenus faibles ou moyens.

Dossier à transmettre sous 
enveloppe à la mairie à 
l’attention du ccas
Liste des pièces à joindre à la fiche de 
demande remplie (téléchargeable sur le site 
ou à récupérer à l’accueil de la mairie) :

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois
•  Attestation de paiement pour l’activité avec 

nom et prénom de l’enfant, montant réglé 
par la famille, nature de l’activité et période 
d’inscription

•  Dernier avis d’imposition et 3 derniers bul-
letins de salaire si la situation a changé

•  Attestation de la CAF précisant le quotient 
familial ou l’allocation de rentrée

•  Copie du livret de famille
•  Relevé d’identité bancaire
•  Tout autre document justifiant d’une situa-

tion particulière

Des projets de prévention sont menés 
par le policier municipal au sein des 
écoles. Ici, passage du permis Piéton en 
juin 2021. Les permis Piétons, Internet et 
Vélos sont remis lors d’une cérémonie en 
mairie en fin d’année.

Depuis de très nombreuses années, la 
municipalité finance l’école de musique en 
partenariat avec Portet-sur-Garonne et 
Roquettes. L’école de musique propose un 
grand nombre de disciplines musicales 
enseignées par des professeurs diplômés et 
pédagogues. Les enseignants ont pour 
objectif : l’initiation, le développement et 
l’approfondissement dans l’art musical. Pour 
les petits, dès l’âge de 3 ans, l’éveil musical 
permet de faire connaissance avec le monde 
de la musique. Une section handi-musique 
accueille également les enfants en situation 
de handicap.
(Contacts : sivumusique@wanadoo.fr  
05 61 40 33 24.)
Vous pouvez télécharger le bulletin 
d’inscription sur le site de la commune : 
mairie-pinsaguel.com. 

De plus, la municipalité met à disposition des 
écoles un professeur diplômé qui intervient 
régulièrement notamment dans les classes 
de l’école élémentaire afin que la culture 
musicale participe à leur développement.

L’ÉCOLE DE MUSIQUE
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| lien social |

Le CCAS anime une action 
générale d’aide et de dévelop-
pement social dans la 
commune, en liaison avec plu-
sieurs partenaires :
•  Les institutions publiques : le 

conseil départemental 31 (par 
le biais de la Maison des soli-
darités de Frouzins dont 
Pinsaguel dépend), la CAF, la 
CPAM, le SIAS (Syndicat 
intercommunal d’action 
sociale), les organismes de 
bailleurs sociaux, les CCAS 
des communes environ-
nantes avec l’association « La 
Halte Répit », lieu d’accueil de 
jour pour les personnes 
Alzheimer, portée en régie 
par le CCAS de Saubens.

•  Les institutions privées telles 
que le Secours populaire, le 
Secours catholique, les Res-
tos du cœur, Emmaüs, 
l’Épicerie sociale et solidaire 
Vert Soleil de Roques/
Garonne, l’association « Du 
Côté des femmes », l’AMIE 
(Association muretaine d’in-
sertion par l’emploi)

•  Toutes les personnes béné-
voles de la commune qui 
offrent des services et des 
compétences.

Le bureau du CCAS de Pinsa-
guel se situe au niveau du 
patio de la mairie, face à la 
médiathèque.

Corinne  Paillas reçoit sur ren-
dez-vous à partir de 17 h (prise 
de RDV au 06 72 35 74 20).

Les actions du ccas :
En faveur des personnes 
âgées et/ou handicapées : 
•  Aide au maintien à domicile, 

aide-ménagère en lien avec 
l’assistante sociale de sec-
teur et le SIAS,

•  Dossiers de téléassistance, 
d’allocation pour l’autonomie 
(APA), d’aide sociale à l’hé-
bergement auprès du CD31,

•  Vigilance intempéries (cani-
cule, crues),

•  Aide dans le cadre de la crise 
sanitaire,

•  Gestion du repas des aînés 
offert par la municipalité,

•  Colis de Noël pour les per-

sonnes isolées et/ou 
handicapées,

•  Lien intergénérationnel.
En faveur des familles, des 
jeunes :
•  Aide aux familles démunies,
•  Aide financière sur dossier 

pour l’accès aux séjours 
« jeunes » organisés par le 
Centre Initiative Jeune,

•  Aide financière, sur dossier, 
pour l’accès aux sports et à 
la culture auprès des asso-
ciat ions sport ives et 
culturelles pinsagueloises 
(voir ci-contre),

•  Écoute, information pour 
certaines problématiques 
(logement, difficultés finan-
cières…

•  Orientation vers les différents 
organismes compétents.

LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE
LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE PINSAGUEL EST PRÉSIDÉ  
PAR LE MAIRE ET LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DIRIGÉ PAR CORINNE PAILLAS,  
VICE-PRÉSIDENTE, MAIRE ADJOINTE AUX SOLIDARITÉS, EST COMPOSÉ DE 14 PERSONNES : 
7 PERSONNES ÉLUES ET 7 PINSAGUELOIS OU PINSAGUELOISES, REPRÉSENTANT DES 
ASSOCIATIONS DE PRÉVENTION ET DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL.
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100 ANS  
DE MME NORAY

Née à Toulouse, elle venait régulièrement, 
enfant, passer les fins de semaine et les 
vacances à Pinsaguel où habitaient ses 
grands-parents.

De sa jeunesse toulousaine, elle garde le 
souvenir encore vivant d’une vie culturelle 
riche qui lui permit de fréquenter les spec-
tacles et la bibliothèque Saint-Pierre où elle 
resta longtemps inscrite.
Ses parents vinrent s’installer définitivement 
à Pinsaguel en 1941 dans la maison où elle 
vit encore aujourd’hui. Dans cette maison, 
elle garde encore le souvenir que, pendant la 
guerre, y furent accueillis de nombreux réfu-
giés avec leurs enfants (des Belges, des 
Parisiens…) qui vinrent leur rendre visite une 
fois la guerre finie.

Fille unique, elle épousa en 1946 Émile Noray 
qui appartenait à une fratrie catalane de 
neuf enfants, et qui fut conseiller municipal 
pendant plusieurs mandats.
Germaine travaillait à la Manufacture des 

tabacs et, comme beaucoup de Pinsaguelois 
à l’époque, se rendait à vélo à Toulouse pour 
son travail.

Cette longue vie tournée vers les autres fait 
qu’aujourd’hui elle garde un esprit toujours 
aussi curieux, qu’elle s’intéresse à tout et 
qu’elle continue de lire beaucoup, ce qui en 
fait, par l’intermédiaire de sa fille Claudine, 
une utilisatrice particulièrement assidue de 
la médiathèque municipale. Lorsque vous 
l’interrogez sur ses goûts littéraires, elle 
vous répond que, comme pendant sa jeu-
nesse, elle continue d’adorer Colette, 
Saint-Exupéry et Camus, et que les livres 
qu’elle vient de lire sont le dernier livre 
d’Isabel Allende et Les Impatientes de Djaïli 
Amadou Amal qui a eu le prix Goncourt des 
Lycéens en 2020.

Exemple d’une vie toujours discrète et 
impliquée auprès des autres, nous souhai-
tons à Germaine Despeyrous-Noray une 
longue vie parmi nous.

GERMAINE DESPEYROUS-NORAY A FÊTÉ SES 100 ANS CHEZ ELLE,  
LE 21 JUIN 2021, ENTOURÉE DE SES ENFANTS, PETITS-ENFANTS,  
ARRIÈRE-PETITS-ENFANTS, VOISINS ET AMIS.
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Journée de découverte de 
l’occitan « Al Castèl Dels 
Pescofis ! », le 4 juillet au 
Château des Confluences.

La Terrasse du Château, tous les jeudis des 
mois de juillet et août. Un restaurateur de 
la commune, un concert gratuit. Un esprit 
guinguette dans un cadre d’exception.

Avec la pluie, la Fête 
au village n’a pu se 
tenir au château. La 
paëlla géante de 
l’Atelier des Épicuriens 
a été servie à la 
Muscadelle,  
le 13 juillet.

La fête de la Musique s’est déroulée à la Muscadelle 
à cause de la météo défavorable, le 21 juin.
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Le Forum des 
associations s’est tenu 
dans la cour de l’école 
du Ruisseau.  
Le 11 septembre.

Le concours de dessin sur le 
marché dominical organisé par 
Pinsaguel’Art dans le cadre de 
son exposition au Château le 
12 septembre.

Durant les vacances, les jeunes du CIJ ont 
réalisé des panneaux pour les jardins potagers 
de l’association Pinsaguel En Transition.

Spectacle dans 
le cadre du 
festival 31 Notes 
d’été, organisé 
par le Conseil 
Départemental. 
Le 26 août.

Les Toiles du château 
organisées par le 
cinéma VEO Muret.

Exposition Artuel, lors des Journées 
du patrimoine, les 18 et 19 septembre.
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| culture et patrimoine |

Pinsaguel a été un véritable 
lieu de villégiature aux xixe et 
xxe siècles, pour les Toulou-
sains notamment, qui venaient 
par le train dans ce lieu de 
confluence idéalement situé et 
considéré, selon un article de 
l’époque, comme la « Mecque 
des pêcheurs toulousains » .

Il faut imaginer les bords de 
l’Ariège, dans la continuité du 
château Bertier (anciennement 
propriété du Capitoul Ysalguier 
au xive siècle), dans cette 
joyeuse effervescence. Le bel 
ouvrage Le Château des 

Confluences (éditions In 
extenso), très documenté, 
retrace ce riche patrimoine. Il 
évoque aussi la légende de la 
princesse noire Salou Casaïs. 
Que ce personnage fût réel ou 
mythique, il n’en est pas moins 
révélateur d’une pensée huma-
niste ancrée dans son 
occitanité car issue de la 
connaissance des grands 
poètes de langue d’oc des xiie 
et xiiie siècles, les troubadours, 
qui nous ont transmis au fil 
des siècles des valeurs nou-
velles dans l’Europe moderne 
telles que Cortezia, Paratge, 

LA VILLE DE PINSAGUEL A HÉRITÉ D’UN RICHE PATRIMOINE 
BIEN CONNU DES PINSAGUELOIS, ET MÊME AU-DELÀ, IL 
N’EST PAS RARE, DÈS QUE L’ON DIT QU’ON EST ORIGINAIRE 
DE PINSAGUEL, D’ENTENDRE LES GENS CHANTER 
SPONTANÉMENT L’HYMNE OCCITAN DES PESCOFIS.

LA LANGUE OCCITANE 
À PINSAGUEL

Spectacle Lo Boçut par la 
compagnie La Rampe Teatre 
Interegional Occitan, le 4 juillet 
2021 au Château des Confluences.

L’HYMNE OCCITAN 
DES PESCOFIS

Pescofis (pesca-fins : 
pêcheurs à la ligne) :
« Anirem totis a 
Pinsaguel, pescar la sòfia  
e lo barbèl. »
(Nous irons tous à 
Pinsaguel, pêcher l’ablette 
et le barbeau.)
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Fin’Amor, amor de lonh (amour 
courtois, amour de loin) où la 
place de l’autre, et notamment 
de la femme, révolutionnera 
nos mœurs en profondeur.
C’est aussi dans les noms de 
lieux (toponymie), comme les 
rues pinsagueloises, que l’on 
retrouve tout particulièrement 
la langue : las peyres (les 
pierres), bousquetis (petits 
bois), les moles (les meules), 
la taillade (bois, taillis), la cra-
bère (enclos de chèvres), la 
hière (la foire), etc. Des noms 
que l’on retrouvera dans tout 
l’espace de langue d’oc (moi-
tié sud de la France, Val d’Aran 
en Espagne et vallées occi-
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| culture et patrimoine |

PROCHAINS SPECTACLES

•  Le 27 novembre à 20 h 30 (salle des fêtes) : L’Occitanie 
pour les Nuls de l’humoriste Florant Mercadier 
(programmation médiathèque départementale).

•  Le 4 décembre à 20 h 30 (salle des fêtes) : Antigòna de 
Sophocle adaptée en occitan par Marceau Esquieu et 
mise en scène par la compagnie La Rampe (théâtre sur-
titré en français).

À retenir également : l’hiver prochain la commune 
accueillera une exposition du CIRDOC « Lenga del Viu/
Langue du Vivant » (salle des fêtes) en partenariat avec 
l’association « Pinsaguel en transition », la Réserve 
naturelle de la Confluence, les écoles et l’ALAE autour 
d’herbiers bilingues.

tanes d’Italie). Qu’on la nomme 
« provençal », « gascon », 
« béarnais », « auvergnat », 
« nissart », « languedocien », 
c’est bien cette langue d’oc, 
ou occitan, qui depuis 1000 
ans teinte nos mots et nos 
accents.
Un des projets forts de la 
municipalité est donc de trans-
mett re  ce  pa t r imoine 
immatériel bien vivant que 
sont la langue et la culture 
occitanes, reconnues par 
l’Unesco et par les institutions 
ou collectivités (État, Région, 
Département…) grâce à des 
conventions et lois récentes en 
vue de leur transmission.

Plusieurs actions ont 
été mises en place 
sur la commune :
•  Création d’un groupe de travail 

municipal « Langue et culture 
occitanes » auquel sont 
conviés les élus ainsi que des 
personnes-ressources (habi-
tants, associations),

•  Création d’un pilotage acadé-
mique avec les institutions 
(Rectorat, Région, Départe-
ment, Office public de la 
langue occitane) pour l’appli-
cation de la Convention sur 
les langues régionales et la 
mise en place de partenariats,

•  Spectacle Lo Boçut et inter-
venante en langue occitane 
dans les écoles de la com-
mune offerts à la commune 
par la compagnie La Rampe 
et l’association d’Arts et d’Oc,

•  Journée culturelle de décou-
verte de la culture d’oc « Al 
castèl dels Pescofis », le 
4 juillet dernier, qui, pour 
une première édition, fut un 
grand succès. (Subvention 
Région, Total Festum),

•  Cours de langue pour adultes 
à partir du mardi 21 sep-
tembre, de 18 h à 19 h 30 (à la 
mairie) tous les 15 jours.
Renseignements et  
inscriptions, contacter 
l’IEO : gdelbes@ieo31.com   
05 61 11 24 87.

•  Mise à disposition d’un fonds 
occitan et bilingue à la 
médiathèque Salou Casaïs,

•  Création d’une association 
« Les Pescofis de Pinsaguel » 
ayant vocation à transmettre 
la culture occitane par le 
biais d’animations.
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Les travaux de sauvegarde d’urgence (toitures, 
résorption de l’humidité…) ainsi que la reprise 
de la façade principale ayant été achevés en fin 
d’année 2020, la mairie vient de retenir un nou-
veau groupement de maîtrise d’œuvre afin de 
poursuivre la réhabilitation du château et ainsi 
permettre dans les prochaines années l’accueil 
d’activités (notamment en lien avec la Réserve 
Naturelle Régionale et la transition écologique) 
tout en maintenant les festivités estivales.
C’est l’agence d’architecture toulousaine  
Harter qui a été retenue suite à un appel d’offres, 
accompagnée par l’architecte spécialisée dans 
le patrimoine Virginie Lugol. Leur première mis-
sion sera d’élaborer le permis de construire 
nécessaire à la rénovation de l’ensemble des 

façades ainsi que de préparer les travaux d’amé-
nagement ultérieurs qui seront réalisés par les 
porteurs de projets que la mairie y installera.
Sur la base d’autorisations de travaux et 
d’études achevés en 2022, des tranches suc-
cessives de travaux, selon les subventions 
obtenues et les projets à déployer, s’étaleront 
sur les années qui suivent.

UNE NOUVELLE ÉQUIPE D’ARCHITECTES 
POUR FINALISER LA RÉHABILITATION DU 
CHÂTEAU

DES PROJETS QUI 
AVANCENT…

Les déplacements des deux fleuves ont de tout 
temps créé des îles, en ont emporté ou ont façonné 
de nouveaux ramiers. Ceux-ci représentent des 
richesses offertes par les eaux : les arbres y 
poussent vite et bien, fournissant du bois en 
abondance. On y mène paître les troupeaux et 
certaines terres récupérées peuvent être mises en 
culture. N’oublions pas aussi les revenus que peut 
représenter le ramassage de galets et de sable, 
activité séculaire du confluent.
Une véritable guérilla qui durera plus de quinze ans 
éclate entre les Portésiens et le seigneur de 
Pinsaguel. Guet-apens, coups de main et même 
siège du château seront monnaie courante.
Le 20 mars 1494, Jean III Ysalguier, ruiné, vend 
son fief à Simon de Bertier, grand maître des eaux 
et forêts du Languedoc […].
Cette « guerre de la pointe »* se poursuivra encore 
lorsque Bertier sera à son tour propriétaire.
Là ne finirent pas les peines et ennuis du nouveau 

propriétaire, car il lui fallait obtenir l’approbation de 
cette vente de la part de la belle-mère de Jean 
Ysalguier, Catherine de Pardeillan. […] L’épouse de 
feu Jean II Ysalguier laisse le nouveau propriétaire 
accumuler meubles, linges fins, vaisselle d’étain, 
bijoux, vivres et grandes quantités de vins, toutes 
choses dont le château était depuis longtemps 
dépourvu. Puis voyant ladite place « être bien garnie 
et pourvue », pendant que Bertier se trouve à son 
hôtel à Toulouse, Catherine de Pardeillan 
accompagnée d’une troupe armée s’empare des lieux 
avec force et violence. Elle fait tuer les serviteurs de 
Bertier et s’installe avec ses gens d’armes.
Simon de Bertier fut obligé de réunir une troupe 
d’armes et de donner l’assaut à son propre château 
dont il parvint à expulser la dame et sa suite.

Extrait du livre de Jean-Pierre Cabanier,
Histoire du Château de Pinsaguel et de ses Seigneurs.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le maire et les architectes devant le château.

LE CHÂTEAU DES CONFLUENCES

* Conflit pour la possession du territoire de la confluence.
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Nouvel espace de fitness aux 
abords des équipements sportifs 
accessibles depuis la promenade le 
long de l’Ariège. 

Malgré une vie associative très 
dense et de nombreuses pro-
positions municipales pour 
l’animation socio-culturelle de 
la commune (festivités, ateliers 
à la médiathèque, ludothèque, 
centre jeunes…), la Municipa-
lité a fait le constat d’un 
manque de lisibilité de cer-

UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE POUR 
RENFORCER LA VIE SOCIALE DANS LA 
COMMUNE

taines de ces actions et de la 
nécessité de renforcer les liens 
entre les activités proposées 
afin que les Pinsaguélois, 
quelque soit leur âge, leurs 
envies et leur besoins, puissent 
trouver des lieux et des 
moments adaptés pour renfor-
cer les liens si précieux du 

Quelles envies en matière d’animations et quels 
besoins sociaux ou éducatifs ? Quelles idées pour 
renforcer le vivre-ensemble ? Quelles 
propositions pour partager des passions ou 
proposer de s’investir dans la vie locale de la 
commune ?

La construction d’un tel projet n’ayant du sens 
qu’en le partageant avec les habitants et les 
acteurs de la vie locale (associations 
notamment), la municipalité a fait le choix de 
lancer une concertation publique sur cette 

thématique. Cette démarche doit permettre à 
la fois de bien identifier vos besoins en matière 
d’activités et de services socio-éducatifs, et 
de les décliner dans une programmation claire 
et dans des locaux adaptés.
Très bientôt, une démarche participative 
(questionnaire, réunions publiques…) sera 
organisée afin de définir ensemble les actions 
qui permettront de créer encore plus de lien 
dans notre village. 
Vous serez prochainement tenus informés de 
ces actions et des dates de cette concertation.

Accompagnée par un cabinet 
d’étude spécialisé dans les 
aménagements sportifs, la Mai-
rie a fait réaliser en 2020 un 
plan-guide de la « plaine des 
sports » afin de diagnostiquer 
les équipements existants, ima-
giner leur évolution, prévoir le 
réaménagement des bords 
d’Ariège dans ce secteur… Ce 
plan-guide permettra de plani-
fier, année après année, en 
fonction des priorités et des 
capacités budgétaires de la 
commune, des travaux d’amé-
nagements paysa gers et de 
rénovation des équipements 
selon une vision d’ensemble de 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS : 
DES PROJETS ENGAGÉS

ce secteur. Cela passera à la 
fois par des opérations ponc-
tuelles et simples (cette année : 
rénovation des tribunes du 
stade, installation d’une aire de 
fitness…) mais également par 
des travaux plus conséquents.
À ce sujet, le projet de réhabili-
tation des club-houses du foot 
et du tennis avance bien : des 
réunions techniques ont eu lieu 
cette année, associant les clubs 
concernés. La commune  
a arrêté un programme prévi-
sionnel et un budget de 
800 000 euros. Une équipe de 
maîtrise d’œuvre (architectes et 
bureaux d’étude techniques) est 

sur le point d’être retenue afin 
de finaliser le dossier et aboutir 
au dépôt d’un permis de 
construire début 2022. Les tra-
vaux sont prévus pour débuter 
durant l’été 2022 pour une 
livraison au printemps 2023.

partage, de la citoyenneté et du 
vivre-ensemble. La mairie s’est 
ainsi engagée dans une procé-
dure de labellisation, auprès de 
la CAF, d’un « espace de vie 
sociale » pour harmoniser et 
renforcer le lien entre toutes 
les actions existantes ou à 
créer dans le village.
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Présentez-nous rapidement  
la Réserve naturelle et ses 
enjeux.
La Réserve naturelle régionale Confluence 
Garonne-Ariège couvre près de 600 hectares 
sur 15 km de long entre Toulouse et Pinsaguel 
sur la Garonne et jusqu’à Venerque sur l’Ariège. 
En France, il s’agit d’une des très rares Réserves 
naturelles implantées aux portes d’une Métro-
pole européenne.
Sur Pinsaguel, environ 80 hectares ont été  
classés, principalement au niveau du ramier 
(Jordanis) et derrière le château des 
Confluences. Ces secteurs comprennent un 
vieux boisement vers la confluence, abritant une 
faune et une flore forestières devenues rares en 
plaine toulousaine, comme le Pigeon colombin, 
le Pic noir ou l’emblématique Aigle botté, tandis 
que le ramier constitue l’une des quatre seules 
localités connues du département où se déve-
loppe l’Eufragie à feuilles larges, petite plante 

fragile aux fleurs roses qui apprécie les sols 
sablonneux des bords d’Ariège. D’autres 
espèces remarquables peuplent les espaces 
naturels classés de la commune, comme la 
Loutre d’Europe qui est réapparue dans la 
Garonne et l’Ariège depuis quelques années.
Les espaces de la Réserve naturelle jouent 
aussi le rôle de zone d’expansion de crue*, de 
support pour l’éducation à l’environnement pour 
les élèves des établissements scolaires du ter-
ritoire, et participent au bien-être des habitants 
pour la richesse des paysages et le cadre de vie, 
pour la promenade et la découverte de la nature, 
pour les activités de loisirs…

Que fait l’équipe gestionnaire 
de Nature en Occitanie sur le 
terrain ?
L’équipe gestionnaire de la Réserve naturelle et 
les collectivités partenaires – dont la municipa-
lité de Pinsaguel – travaillent de concert pour 

ENTRETIEN AVEC 
MATHIEU ORTH
CONSERVATEUR DE LA RÉSERVE 
NATURELLE RÉGIONALE CONFLUENCE 
GARONNE-ARIÈGE

Les agents du service des espaces verts et l’équipe gestionnaire de la 
réserve naturelle ont élaboré des espaces de pique-nique sur le ramier 
de l’Ariège à partir des troncs d’arbre récupérés au terrain de football. 
Maxime Pourcel, Adrien Bouvié, agents du service des espaces verts, 
Bruno Layssol, garde technique de la RNR et Mathieu Orth, conservateur.
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préserver ces espaces naturels, améliorer leur 
état de santé.
Sur Pinsaguel, cela se traduit notamment, avec 
l’appui des services techniques de la commune, 
par la protection des berges au niveau du ramier 
de Jordanis, pour éviter leur érosion et à terme 
leur disparition ; certains points de vue sur 
l’Ariège ont été maintenus pour continuer à pro-
fiter du paysage, tout comme des accès à la 
rivière dans les secteurs les moins sensibles et 
les moins dangereux pour le public.
Avec les services techniques, des aires de 
pique-nique ont été aménagées sur le ramier, 
dans les endroits de moindre sensibilité pour la 
flore, de manière à proposer aux visiteurs un 
cadre agréable tout en préservant la biodiver-
sité. Ces aires ont été délimitées avec les troncs 
d’arbres abattus le long du terrain de football et 
réutilisés pour l’occasion. Elles devraient être 
améliorées à moyen terme.
Tout un ensemble de mesures qui permet de 
retrouver une vocation naturelle au ramier a été 
mis en place : tontes moins fréquentes pour 
garder des îlots de biodiversité, conservation 
sur place d’arbres morts car ils abritent une 
multitude de champignons, insectes et autres 
petits organismes.
La restauration d’une zone d’expansion des 
crues a également été engagée fin 2020, dans 
un secteur proche de la confluence entre la 
Garonne et l’Ariège. Cette opération a suivi le 
triple objectif d’augmentation des volumes d’eau 
stockés en période de crue, d’amélioration de la 
biodiversité des zones humides du site et 
d’adaptation de la végétation pour limiter les 
pertes et accidents électriques au niveau d’une 
ligne haute tension. Cette action a été possible 
grâce au soutien financier de la commune de 
Pinsaguel et de l’Agence de l’Eau.
Enfin, la Réserve naturelle, ce sont aussi les 
écogardes saisonniers qui informent et sensi-
bilisent les visiteurs durant la saison estivale, 
surveillent le site avec des missions régulières 
de police de l’environnement et agissent pour la 
sensibilisation des publics scolaires.

La Réserve naturelle,  
c’est aussi un règlement  
à respecter ?
Une Réserve naturelle est un espace fragile et 
menacé ; c’est pourquoi il y a un règlement, qui 
peut être contraignant pour certains, mais qui 
permet à tous de profiter d’un espace de nature 
préservé à deux pas de chez soi.
Par exemple, la tenue de son chien en laisse 
limite le dérangement de la faune, ou protège 
contre l’abandon des couvées de certains 
oiseaux. Cela reste aussi un geste bienveillant 
pour les autres visiteurs qui peuvent en avoir 
peur.
Rester sur le sentier est également une bonne 
habitude à prendre, car cela permet de préser-
ver les berges de l’érosion et de limiter le 
piétinement de la végétation : notre Eufragie 
supporterait mal d’être piétinée par les dizaines 
de visiteurs quotidiens de la Réserve naturelle.
Enfin, remporter ses déchets comme éviter de 
faire des feux sauvages en dehors des barbe-
cues aménagés sont d’autres exemples de bon 
sens qui permettent de protéger la biodiversité 
et de profiter d’un cadre agréable pour nos pro-
menades et pour le plus grand nombre.

Quelles sont vos perspectives 
pour le futur ?
Nous travaillons actuellement à l’évaluation et 
la révision du plan de gestion pour la période 
2022-2026 avec au centre de nos préoccupa-
tions la préservation des milieux naturels, des 
paysages ainsi que les services qu’ils procurent 
à la population comme la prévention des risques 
inondation et le renforcement de son rôle péda-
gogique, éducatif et scientifique.
À courte échéance, sur le ramier de Jordanis, 
des bancs supplémentaires devraient être ins-
tallés avec les agents des services techniques 
de la commune. L’aménagement de points de 
vue ou des pontons en berge d’Ariège est éga-
lement à l’étude avec la municipalité et 
l’association de pêche locale. Une valorisation 
des prairies en fourrage est aussi projetée avec 
un agriculteur local ou une association de réin-
sertion. Enfin, l’aménagement d’une Maison de 
la Réserve naturelle dans le château des 
Confluences à Pinsaguel, dont la conception est 
bien avancée, sera sans aucun doute un objec-
tif majeur du prochain plan de gestion.

* Zones faisant partie du lit d’un cours d’eau et subis-
sant des inondations naturelles.
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AIRE DE COVOITURAGE

L’aire de covoiturage de Las Peyres a été réalisée au mois d’août 
par le conseil départemental sur un terrain appartenant au dépar-
tement, au rond-point de Roquettes. Vingt-six places sont ainsi 
proposées à l’entrée du village pour favoriser le regroupement 
d’automobilistes. Elle est équipée d’un portique de sécurité, 
d’éclairages solaires, d’un parc à vélos. Elle sera végétalisée cet 
automne dans le respect des essences locales adaptées.

| cadre de vie |

VOIES DOUCES

Des travaux ponctuels 
d’aménagements de trottoirs et 
cheminements s’inscrivent dans 
une recherche plus globale de 
faciliter l’accès au centre-bourg 
depuis les lotissements 
périphériques par un maillage 
continu de voies douces et 
sécurisées. Nous souhaitons 
encourager l’usage d’une 
mobilité douce à l’intérieur du 
village en proposant des 
cheminements à la fois directs 

et agréables, sans danger, tant 
pour des déplacements de 
promenade que pour l’accès aux 
services et commerces.
Au mois de septembre, des 
travaux ont débuté entre 
l’impasse des Roses – impasse 
des Hortensias et l’avenue 
F. Lachambre pour créer
des cheminements confortables 
et sécurisés pour les piétons, 
les poussettes et les vélos 
d’enfants.
Plan ci-contre s

ZONE BLEUE

Le stationnement des 
automobiles en centre-ville est 
révisé pour favoriser l’accès 
chez les commerçants, tout en 
assurant des places pour les 
riverains et salariés du secteur. 
Des travaux de peinture le 
18 août ont redéfini une 
nouvelle zone bleue plus réduite 
à proximité des commerces de 
la rue d’Andorre. Elle concerne 
désormais 43 places sur les 
290 places disponibles depuis le 
pont sur la Garonne jusqu’à 
l’esplanade du Marché. L’arrêt 
est limité à 1 h du lundi au 
samedi inclus, de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 19 h 30. Des contrôles 
réguliers seront effectués pour 
veiller à ce que ces places ne 
soient utilisées que pour des 
stationnements ponctuels.

TRANSPORTS EN COMMUN
Concernant les transports en commun, nous avons fait la demande 
auprès du Muretain Agglo et de Tisséo d’une meilleure offre de 
service en fin de matinée et début d’après-midi, ainsi que d’une offre 
de service le week-end. Les travaux de la future ligne express reliant 
Muret à Toulouse Basso-Cambo via l’Oncopole en 35 min devraient 
débuter l’année prochaine. Elle bénéficiera de voies prioritaires. 
Trois arrêts sont prévus à Portet, route d’Espagne. Aujourd’hui, nous 
sommes mobilisés pour qu’un de ces arrêts soit implanté à proximité 
de Pinsaguel, aux environs du rond-point Mallet par exemple
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 NAISSANCES
> Sofia BORIN
Née le 9 août 2020
> Nino MARCHESI PETIT
Né le 12 mars 2021
> Léo BEAUDONNET PARRA
Né le 28 juin 2021
> Lucas JEANNIN LACANAL
Né le 16 juillet 2021
> Jules ROCHE
Né le 24 juillet 2021
> Hilyana HAJNE CRUZ
Née le 4 août 2021
> Isaac MARTY
Né le 6 août 2021
> Sohan EL BASRI
Né le 7 août 2021
> Élodie ROCACHER
Née le 9 août 2021

MARIAGES
> Pascal LESAGE  
et Colette SARDIN
Le 17 mai 2021
> Hervé FLAMENT  
et Lydia COUGOULE
Le 19 juin 2021

DÉCÈS
> André MESTRE
Le 8 avril 2021
> Francis MORELLO
Le 14 avril 2021
> Jean FOULONNEAU
Le 30 avril 2021
> Jean-Marc PERALTA
Le 3 mai 2021
> Noëlla DELACOURT
Le 4 mai 2021
> Raymond MARTI
Le 14 mai 2021
> Augusta SOUYRI
Le 16 mai 2021
> Rose LAVILLE
Le 9 juin 2021
> Jacques LECOUR
Le 14 juin 2021
> Christiane BALDY
Le 12 juillet 2021
> René CIEUTAT
Le 5 août 2021
> Claude SENAC
Le 11 août 2021
> Josette LAFFLY
Le 19 août 2021
> Adelino FERREIRA
Le 22 août 2021
> Dominique FORMAGLIO
Le 29 août 2021
> Jean Baptiste LEYMARIE
Le 13 septembre 2021

DÉCÈS DE MONIQUE LORTHOLARIE

RENTRÉE À LA MAIRIE DE 
PINSAGUEL EN OCTOBRE 1995, 
ELLE AVAIT DEPUIS PLUS  
DE DIX ANS LA RESPONSABILITÉ 
DU SERVICE DE L’URBANISME 
TOUT EN ASSURANT LE 
SECRÉTARIAT DU MAIRE.

Aussi discrète que loyale, Monique 
était une grande professionnelle qui 
maîtrisait parfaitement tous les 
recoins d’un métier complexe.

Que ce soit au moment des révisions 
du PLU ou chaque fois qu’il y avait 

une question particulière à traiter, la précision de son regard, 
sa connaissance du sujet et de notre commune nous étaient 
indispensables pour nous aider à prendre la bonne décision. 
Elle savait voir le détail important pour le signaler aux élus, 
ou, sans qu’on le lui demande, prendre une initiative dont l’im-
portance se révélerait une semaine après.

Il y a quelques années, la famille Lortholarie dut faire face à 
une première et terrible épreuve puisque sa maison fut 
détruite par le feu.

Monique dut ensuite affronter l’épreuve de la maladie avec 
une dignité, un courage et un sens du devoir exemplaires : 
combien de fois, alors qu’elle était en traitement ou que nous 
la sentions préoccupée parce qu’elle devait préparer une nou-
velle intervention, n’a-t-elle manifesté son souhait de 
reprendre son travail par égard pour ses collègues ou pour 
les élus ?

Avec le départ de Monique Lortholarie, toute l’équipe muni-
cipale — agents et élus — vient de perdre beaucoup et le 
souvenir de sa présence parmi nous restera dans nos 
mémoires.

Aux côtés des témoignages que nous avons reçus, les élus et 
les agents municipaux qui ont pu être présents pour lui rendre 
un dernier hommage en portent le témoignage.

Au travers de ces quelques mots, l’ensemble des élus et du 
personnel municipal tient à dire à Jean-François son mari, à 
Christophe et à Marjorie, ses enfants, à Alicia, sa petite-fille, 
et à toute sa famille son profond respect pour la défunte et à 
les assurer de ses condoléances les plus sincères et les plus 
attristées.

ÉTAT CIVIL

| état civil |
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Depuis plusieurs années maintenant, le suivi de l’actualité nous montre que notre pays souffre 
d’un manque de confiance entre élus et citoyens : de notre point de vue, ce manque de confiance 
vient pour une très large part de l’absence de dialogue entre ceux qui prennent les décisions et 
ceux qui les subissent, mais également, face à la complexité croissante des problèmes à résoudre, 
aux formes de communication qui privilégient les propos réducteurs, les jugements définitifs, 
comme si n’importe qui pouvait être le spécialiste de tous les sujets les plus difficiles.
Consciente de cette difficulté, la majorité municipale s’efforce par son action d’y apporter une 
réponse à son niveau, d’une part en créant autant que faire se peut des instances et des occa-
sions de dialogue comme le Conseil citoyen ou des tables rondes autour de questions particulières. 
Elle s’y efforce également en faisant de ce journal et de ses différents outils de communication 
des outils d’information et d’explication sur ses actions afin que chacun et chacune soient cor-
rectement informés des raisons et du sens de celles-ci pour participer au débat local de la façon 
la plus informée possible.
Parce que nous sommes convaincus que l’écoute et le débat démocratique sont indispensables 
à la qualité de l’action que nous devons conduire auprès des Pinsaguelois, nous continuerons 
de favoriser le dialogue constructif comme préalable indispensable à la prise de décision.

Lucien Pérez, pour la majorité municipale « Pinsaguel, l’Avenir ensemble »

PINSAGUEL, L’AVENIR ENSEMBLE – Majorité municipale

ÉVEIL PINSAGUELOIS – Opposition municipale

Le conseil municipal du 23 juin 2021 proposait la validation du marché public pour la maîtrise 
d’œuvre de la réhabilitation du château Berthier.
Ce marché public a permis de retenir l’équipe d’architectes et acte le lancement d’un projet d’un 
montant de 3.5 millions d’Euros pour la rénovation des ailes « Garonne » et « Ariège » du châ-
teau.
L’opposition a validé le projet lors du conseil municipal car :
- Pour la première fois, notre groupe a pu participer activement aux discussions du marché 
public.
- La dépense engagée par notre commune, selon monsieur le Maire, ne saurait dépasser 
800 000 euros sur la somme globale (3,5 millions) ce qui sous-entend des subventions très 
importantes.
Notre opposition a toujours été historiquement opposée à l’achat de cette bâtisse (2008) et aux 
dépenses conséquentes qu’elle a engendrées durant ces dernières années mais des choix ont 
été politiquement adoptés et grand nombre de travaux coûteux déjà effectués.
Le montant considérable des subventions attendues pour ce nouveau projet est un signal révé-
lateur d’aide financière extérieure impossible à refuser.
Pour toutes ces conditions favorables nous pensons qu’il faut continuer la réhabilitation de cette 
bâtisse afin que les projets liés à notre RNR (réserve Naturelle Régionale) puissent enfin voir le 
jour et profiter pleinement aux Pinsaguelois.

Pour l’opposition
Guy Bernard
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Les dirigeants des clubs de 
Roques et Roquettes sont heu-
reux de vous annoncer le 
rapprochement des deux asso-
ciations et la création d’une 
nouvelle entité « Deux Rives 
Rugby ».
Les communes de Pinsaguel et 
de Pins-Justaret embarquent 
avec nous dans cette nouvelle 
aventure.
Ce nouveau club mené par les 
présidents Mathieu Davasse et 
Gilles Vares est plein d’ambition 
et de projets en tous genres.

Nous invitons toutes les per-
sonnes qui ont suivi ces deux 
clubs pendant plusieurs 
années à nous rejoindre en 
septembre au bord des ter-
rains.
Les entraînements et matchs 
de rugby à XV auront lieu sur 
Roquettes et Roques.
Le rugby santé aura lieu sur la 
commune de Pins-Justaret et 
des manifestations de rugby à 
5 (rugby loisir sans plaquage) 
sur Pinsaguel.
Une section vétérans (rugby 

avec plaquage) est ouverte 
pour les plus de 35 ans avec 
des entraînements et matchs 
le vendredi soir sur Roquettes.
Contact :
2rivesrugby@gmail.com

Le judo, réputé pour ses 
valeurs, est un moyen d’édu-
cation du corps et de l’esprit. 
C’est également un sport com-
plet qui permet de développer 
coordination, vitesse et maî-
trise des techniques martiales. 
Judopassion est une associa-
tion qui intervient dans les 
écoles depuis plusieurs 
années, l’équipe a donc l’habi-

tude d’enseigner à de tout 
petits judokas.
Le judo est proposé aux 
enfants dès 3 ans, coordina-
tion, motricité, mobilité et 
équilibre seront aux rendez-
vous sous forme d’activités 
variées et ludiques. Rendez-
vous les samedis matin de 
9 h 30 à 10 h 15.
Pour les + de 5 ans et les ado-
lescents, techniques et 
combats seront les principaux 
acteurs des cours. Rendez-
vous les mercredis de 18 h à 
19 h et les samedis de 10 h 15 à 
11 h 15.
Pas que du judo… Le taïso, dis-
cipline complémentaire au 

judo, est proposé dès 16 ans. Il 
est basé sur le renforcement 
musculaire général, le travail 
cardio, de coordination et d’éti-
rements. Pour le taïso, les 
cours sont les mercredis de 
19 h à 20 h et les samedis de 
11 h 15 à 12 h 15.
Tous les cours de judo et de 
taïso sont ouverts aux débu-
t a n t s  o u  co n f i r m é s , 
compétiteurs ou non.
N’hésitez pas à nous contacter 
à l’adresse mail : 
judopassion.31@gmail.com
En espérant vous retrouver 
nombreux sur le tatami.
Sportivement,
l’équipe Judopassion.
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JUDOPASSION 
UN NOUVEAU CLUB DE JUDO VIENT 
D’OUVRIR SES PORTES

DU RUGBY À PINSAGUEL



Confluence nº 50 • Bulletin d’information municipal de Pinsaguel

| agenda |

20 >

Pour être informé-e de l’actualité de 
Pinsaguel, inscrivez-vous à la 
newsletter
> directement à la mairie
> par e-mail : communication@mairie-
pinsaguel.com en précisant nom, 
prénom et « Abonnement newsletter »

INSCRIVEZ-VOUS  
À LA NEWSLETTER DE PINSAGUEL

OCTOBRE 2021
Dimanche 3 octobre, 14 h 30
Thé dansant (réservé aux 70 ans 
et plus, sur réservation à la mairie)
> Muscadelle

Du 5 octobre au 9 novembre
Exposition « L’École des Sorcières »
> Médiathèque Salou Casaïs  
(aux heures d’ouverture)

Samedi 9 octobre, 9 h
Opération « Village Propre »
> RDV parvis de la mairie

Samedi 16 octobre
8 h-17 h : bourse aux vêtements
> Muscadelle
10 h : atelier « La chimie en folie » 
(enfants de 6 à 14 ans),
> Médiathèque Salou Casaïs
(sur inscription)
15 h : atelier Nutrition « Les 
pouvoirs des super aliments »
> Médiathèque Salou Casaïs
(sur inscription)

Dimanche 17 octobre, 9 h-13 h
Marché d’automne
> En extension du marché  
de plein vent

Samedi 23 octobre, 18 h
Conférence « La Protection  
du Patrimoine ». Précédée  
par l’assemblée générale de 
l’association Les Amis de la Cité 
des Confluences (17 h)
> Salle des fêtes

Dimanche 24 octobre, 12 h
Repas Aligot. Organisé par la 
FNACA (payant, et sur réservation 
auprès de l’association)
> Salle des fêtes

Mercredi 27 octobre, 14 h
Atelier « Baguette magique »
> Médiathèque Salou Casaïs  
(sur inscription)

Vendredi 29 octobre, 20 h 30
Soirée jeux spécial Halloween
> Médiathèque Salou Casaïs  
(sur inscription)

Samedi 30 octobre, 10 h
Atelier de découverte de la 
chauve-souris
> Médiathèque Salou Casaïs  
(sur inscription)

Samedi 31 octobre, 13 h 30
Loto, organisé par le CLSPP Football
> Muscadelle

NOVEMBRE 2021
Samedi 6 novembre, 14 h-18 h
Café bricole, organisé par 
l’association Pinsaguel En Transition
> Salle des fêtes

Jeudi 11 novembre, 11 h
Commémoration de l’Armistice  
du 11 novembre 1918
> Monument aux morts  
(place de la Liberté)

Vendredi 12 novembre, 18 h 30
Conférence Amnesty International : 
« Migration et changement 
climatique », organisée par les 
Amis de la Cité des Confluences
> Salle des fêtes

Du 16 au 30 novembre
Exposition Pinsaguel’Art
> Médiathèque Salou Casaïs

Vendredi 19 novembre, 20 h 30
Projection Le Silence des autres.
Un film de Almudena Carracedo, 
Robert Bahar. 
Suivie d’une rencontre avec 
l’auteure Christine Martinez-Médale
> Médiathèque Salou Casaïs

Vendredi 26 novembre, 18 h 30
Conférence : « Sommes-nous 
condamnés à devenir des zombis 
du numérique ? », organisée par 
les Amis de la Cité des Confluences
> Salle des fêtes

Samedi 27 novembre, 20 h 30
Spectacle L’Occitanie pour les nuls
> Salle des fêtes

DÉCEMBRE 2021
Du 1er décembre au 15 janvier
Exposition  
« Les Pigeonniers de Pinsaguel »
> Médiathèque

Mercredi 1er décembre, 14 h
Atelier « Déco de Noël »
> Médiathèque Salou Casais  
(sur inscription)

Compte tenu de l’évolution des 
mesures sanitaires, certains 
évènements pourraient être 
reportés, revus ou annulés.

En application des décisions 
gouvernementales, et sous 
réserve de leur évolution,  
le pass sanitaire sera  
demandé lors de tous les 
rassemblements en intérieur.

Vendredi 3 décembre, 18 h 30
Apéro littéraire
> Médiathèque Salou Casais  
(sur inscription)

Samedi 4 décembre, 20 h 30
Spectacle Antigona
> Salle des fêtes

Vendredi 10 décembre
Conférence « Les Pigeonniers »
> Médiathèque Salou Casais

Samedi 11 décembre, 10 h 30
Contes de Noël
> Médiathèque Salou Casais

Dimanche 12 décembre, 9 h
Noël au village
> Place de la Liberté
(Muscadelle en cas d’intempéries)

JANVIER 2022
Vendredi 7 janvier, 18 h 30
Vœux de la municipalité
> Salle des fêtes

Vendredi 14 janvier, 18 h 30
Conférence « La Renaissance 
Catalane ». Suivie de la galette  
des Rois Par l’association Les 
Amis de la Cité des Confluences
> Salle des fêtes

Dimanche 23 janvier, 12 h
Repas des aînés
Sur invitation et inscription.
> Muscadelle

Samedi 29 janvier, 10 h 30
P’tit déj’ littéraire avec l’auteure 
Sylvie Lassalle (rencontre et 
dédicace).
> Médiathèque Salou Casaïs


